
Classe fréquentée à la rentrée

PrénomNom

Date de naissance

Adresse

Téléphone fixe Téléphone portable parent

Adresse mail parent

Téléphone portable enfant

Adresse mail enfant

Je choisis le cours suivant :

cours enfant  du lundi                 18h15 - 19h30               8 - 10  ans     CM1-CM2                       410 euros (380€ + 30€ d'adhésion)

cours enfant  du mercredi         17h00 – 18h30             10 - 12 ans       6e - 5e                          430 euros (400€ + 30€ d'adhésion)

cours enfant  du jeudi                 18h15 - 19h45              12 - 14 ans       4e - 3e                          430 euros (400€ + 30€ d'adhésion)

cours ado/jeune adulte du mercredi        18h45 – 20h15        15 - 25 ans       2nde et +        430 euros (400€ + 30€ d'adhésion)

cours adulte  du jeudi soir          20h00 – 22h00       niveau avancé - sur entretien              530 euros (500€ + 30€ d'adhésion)

cours adulte du lundi soir           20h00 – 22h00                  tous niveaux                                  530 euros (500€ + 30€ d'adhésion)

 cours adulte du lundi matin       10h00 – 12h00                  tous niveaux                                  530 euros (500€ + 30€ d'adhésion)

et je joins un chèque de 30€ d'adhésion à la compagnie pour confirmer mon inscription.

Photos - Prises de vue

enfant / de moi prises lors des répétitions ou d’une représentation à la disposition de toute personne qui viendra se connecter
sur le site Internet de la Compagnie, ainsi que sur ses comptes de réseaux sociaux.

J'autorise Je n'autorise pas           la Compagnie les Entre-parleurs  à mettre en ligne des photos de mon

Autorisation parentale

agissant en qualité de père / mère / tuteur autorise mon enfant à être adhérent de l'association « Compagnie les Entre-Parleurs »
et en accepte le règlement intérieur sans  réserve.

J'autorise Je n'autorise pas             mon enfant à rentrer  seul après les cours

   BULLETIN D'INSCRIPTION

Je soussigné

tel.portable

demeurant

email

J'ai bien pris connaissance du règlement intérieur

Compagnie les Entre-Parleurs    siège social : 6 rue Claude Burgod - 92150 Suresnes
Association Loi 1901 –  Siret : 498 477 090 000 27

Tel : 06 76 17 65 97 - e-mail : lesentreparleurs92@gmail.com - www.lesentreparleurs.com

Date

Signature



REGLEMENT INTERIEUR

Cours d’essai
Tout nouvel élève a droit à un cours d’essai (le cours d'essai est le premier cours auquel il
assiste). La participation au cours d’essai nécessite le règlement de l'adhésion à notre
compagnie, fixée à 30€. Si l’élève s’inscrit suite au cours d'essai, ce montant sera déduit du
montant total. S'il ne continue pas, il ne sera pas restitué. Il demeurera adhérent à notre
compagnie pour l'année en cours.

Modalités de règlement
La totalité des frais sont à régler en début d'année. Un échelonnement de paiement sur
plusieurs mois est possible. L'ensemble des chèques nous sera remis en début d’année avec les
dates d’encaissement indiquées au dos.
L’engagement, l’inscription et le règlement se font pour l’année complète.
Aucun changement ne pourra donner lieu à un remboursement même partiel. L’activité ne sera
remboursable qu’en cas de circonstances exceptionnelles, qui empêchent définitivement la
poursuite de l’activité : motif médical, déménagement. Les demandes de remboursement seront
étudiées au cas par cas.

Assiduité
L’élève s’engage à suivre les cours régulièrement et à prévenir en cas d’absence par mail, sms
ou appel. L’absence à un cours ne donne pas lieu à remboursement. Après trois absences non
justifiées, la place de l’élève ne lui est plus garantie.
Les parents s’engagent à signaler au professeur au plus tôt les absences dues à des classes
vertes, voyages scolaires etc...

Spectacles / représentations publiques
Le contact avec le public est un élément important de la formation.
Dans la mesure du possible une présentation du travail ou un spectacle sont donc toujours
envisagés et nécessitent des répétitions qui peuvent sortir du cadre des horaires habituels
(autre soirée ou travail en week-end). L’élève s’engage à respecter le calendrier qui est
communiqué au moins un mois à l’avance.

Nous demandons aux élèves de laisser les téléphones et tablettes dans leurs sacs,
leur usage sera désormais interdit pendant les cours.

Compagnie les Entre-Parleurs    siège social : 6 rue Claud Burgod - 92150 Suresnes
Association Loi 1901 –  Siret : 498 477 090 000 27

Tel : 06 76 17 65 97 - e-mail : lesentreparleurs92@gmail.comr - www.lesentreparleurs.com


Je choisis le cours suivant :
cours enfant  du lundi                 18h15 - 19h30               8 - 10  ans     CM1-CM2                       410 euros (380€ + 30€ d'adhésion)
cours enfant  du mercredi         17h00 – 18h30             10 - 12 ans       6e - 5e                          430 euros (400€ + 30€ d'adhésion)
cours enfant  du jeudi                 18h15 - 19h45              12 - 14 ans       4e - 3e                          430 euros (400€ + 30€ d'adhésion) 
cours ado/jeune adulte du mercredi        18h45 – 20h15        15 - 25 ans       2nde et +        430 euros (400€ + 30€ d'adhésion)
cours adulte  du jeudi soir          20h00 – 22h00       niveau avancé - sur entretien              530 euros (500€ + 30€ d'adhésion)
cours adulte du lundi soir           20h00 – 22h00                  tous niveaux                                  530 euros (500€ + 30€ d'adhésion)
 cours adulte du lundi matin       10h00 – 12h00                  tous niveaux                                  530 euros (500€ + 30€ d'adhésion)
et je joins un chèque de 30€ d'adhésion à la compagnie pour confirmer mon inscription.
Photos - Prises de vue
               
enfant / de moi prises lors des répétitions ou d’une représentation à la disposition de toute personne qui viendra se connecter sur le site Internet de la Compagnie, ainsi que sur ses comptes de réseaux sociaux.
J'autorise
Je n'autorise pas           la Compagnie les Entre-parleurs  à mettre en ligne des photos de mon
Autorisation parentale
agissant en qualité de père / mère / tuteur autorise mon enfant à être adhérent de l'association « Compagnie les Entre-Parleurs » 
et en accepte le règlement intérieur sans  réserve.
J'autorise 
Je n'autorise pas             mon enfant à rentrer  seul après les cours
   BULLETIN D'INSCRIPTION
J'ai bien pris connaissance du règlement intérieur
Compagnie les Entre-Parleurs    siège social : 6 rue Claude Burgod - 92150 Suresnes
Association Loi 1901 –  Siret : 498 477 090 000 27
Tel : 06 76 17 65 97 - e-mail : lesentreparleurs92@gmail.com - www.lesentreparleurs.com
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REGLEMENT INTERIEUR
Cours d’essai
Tout nouvel élève a droit à un cours d’essai (le cours d'essai est le premier cours auquel il assiste). La participation au cours d’essai nécessite le règlement de l'adhésion à notre compagnie, fixée à 30€. Si l’élève s’inscrit suite au cours d'essai, ce montant sera déduit du montant total. S'il ne continue pas, il ne sera pas restitué. Il demeurera adhérent à notre compagnie pour l'année en cours.
 
Modalités de règlement
La totalité des frais sont à régler en début d'année. Un échelonnement de paiement sur plusieurs mois est possible. L'ensemble des chèques nous sera remis en début d’année avec les dates d’encaissement indiquées au dos. 
L’engagement, l’inscription et le règlement se font pour l’année complète. 
Aucun changement ne pourra donner lieu à un remboursement même partiel. L’activité ne sera remboursable qu’en cas de circonstances exceptionnelles, qui empêchent définitivement la poursuite de l’activité : motif médical, déménagement. Les demandes de remboursement seront étudiées au cas par cas.
 
Assiduité
L’élève s’engage à suivre les cours régulièrement et à prévenir en cas d’absence par mail, sms ou appel. L’absence à un cours ne donne pas lieu à remboursement. Après trois absences non justifiées, la place de l’élève ne lui est plus garantie. Les parents s’engagent à signaler au professeur au plus tôt les absences dues à des classes vertes, voyages scolaires etc...
 
Spectacles / représentations publiques
Le contact avec le public est un élément important de la formation. Dans la mesure du possible une présentation du travail ou un spectacle sont donc toujours envisagés et nécessitent des répétitions qui peuvent sortir du cadre des horaires habituels (autre soirée ou travail en week-end). L’élève s’engage à respecter le calendrier qui est communiqué au moins un mois à l’avance.
 
 
Nous demandons aux élèves de laisser les téléphones et tablettes dans leurs sacs, leur usage sera désormais interdit pendant les cours.
 
Compagnie les Entre-Parleurs    siège social : 6 rue Claud Burgod - 92150 Suresnes
Association Loi 1901 –  Siret : 498 477 090 000 27
Tel : 06 76 17 65 97 - e-mail : lesentreparleurs92@gmail.comr - www.lesentreparleurs.com
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